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OBJET : Ouverture . au public d'espaces 
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L'ouverture au public des espaces naturels fragiles pose des 
problèmes aigus de protection du patrimoine. Les études préalables à 
la réalisation de la "base de loisirs et de nature" de ·la baie de 
l'Orne sont un bon exemple de la façon dont on peut mesurer l'impact 
et prévoir la gestion d 1 un_ tel aménagement. 

L'ensemble des réflexions qui ont conduit au schéma d'aména
gement est décrit dans le document ci-joint. Dans le but de dégager 
des enseignements utilisables pour tout projet d'ouverture au public 
d'espaces jugés fragiles, l'accent n'a pas été mis sur les aspects 
spécifiques de l'exemple présenté, mais sur les méthodes d'analyse 
et la nature des éléments pris en compte. 

L 1 ampleur de la démarche peut paraître extraordinaire. Elle 
a l'avantage de permettre l'exposé d'un éventail très large de préoc
cupations. Elle devrait concerner les responsables de l'étude d'un 
équipement de loisirs dans un milieu sensible. 

Si vous souhaitez disposer d'autres exemplaires de ce docu
ment, il vous est possible d'en commander, au pri x de 23 F, à 
l'adresse suivante : Bureau de vente -Service Technique de l'Urba
nisme- 64, rue de la Fédération 75015 PARIS. Tel. 567.35.36. 
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La base littoral de loisirs et de nature 
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LES TEXTES ET PUBLICATIONS 

Les textes 

CIRCULAIRE DU 26 NOVEMBRE 1973 relative à la consultation des experts en écologie à l 'échelon 
régional pour l 'aménagement du littoral ~ des principaux lacs naturels et des grandes retenues 
artificielles . 

CIRCULAIRE N° 73- 207 DU 26 NOVEMBRE 1973 relative à l 'aménagement du littoral maritime et des 
lacs importants : 

études de variantes d 'uti~isation du littoral ~ 
. territoire minimal pour le plan d 'occupation des sols . 

CIRCULAIRE DU 25 MARS 1974 RELATIVE A LA CREATION DES BASES LITTORALES DE LOISIRS ET DE NATURE . 

CIRCULAIRE N° 75- 63 DU 21 AOUT 1975 relative à l ' insertion des ouvrages maritimes et fluviaux 
dans leur environnement et à l 'aménagement des abords et accès à ces ouvrages . 

LOI N° 75- 602 DU 10 JUILLET 1975 portant création du Conservatoire de l 'espace littoral et des 
rivage s lacustres . 

DECRET N° 75 - 1136 DU 11 DECEMBRE 1975 pris en app lication de la loi n ° 75 - 602 du 10 Juillet 1975 
por tant création du Conservatoire de l 'espace l i ttoral et des rivages lacustre s . 

DECRET No 79- 716 DU 25 AOUT 1979 - Directive d 'aménagement nati onal r elative à la protecti on e t 
à l 'aménagement du l ittoral . 



Les documents 

Octobre 1972 

Novembre 1973 

Novembre 1 9 7 7 

Le s 10 mesures pour le littoral français 

RAPPORT AU GOUVERNEMENT SUR LES PERSPECTIVES D'AMENAGEMENT DU LITTORAL 
FRANCAIS 

Approbation en C. I .A. T. des schémas littoraux de Basse-Normandie ~ de 
Bretagne et de la façade Ouest de la côte Atlantique . 
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I - - LA CREATION DES BASES LITTORALES DE LOISIRS ET DE NATURE 

1 . LA POLITIQUE DU MINISTERE DE L ' EN VIRO NNEt1EN T ET DU CADRE DE VIE 

2 . LES PRINCIPES GENERAUX DE LA CIRCULAIRE Dll 25 ~~RS 19 74 

3. L'ORIGINAL I TE DES BASES LITTORA LES DE LOISIRS ET DE NATURE 

4. LE CA RACTERE EXEMP LAIRE DES BASES LI TTORAL ES DE LOISIRS ET DE 
NAT URE 
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En France, l'accroissement des besoins en équipements de loisirs se poursuit en même temps que 
surgissent de nouveaux comportements d'appropriation ou de destruction des milieux naturels 
littoraux. 

Depuis quelques années, l e public manifeste un intérêt g randi ssant pour des loisirs actifs basés 
sur la découverte du site et de ses paysages, et se détourne peu à peu des seules activités bal 
néaires. Or, aucune formule n'existait pour répondre à ces exigences de protection et d'aménagement . 
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1. LA POLITIQUE DU MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE 

Parmi les actions entreprises ces dernières années par le Gouvernement en faveur du littoral~ 
la création d'nn certain nanbre de "bases litterales de loisirs et de nature" répond au double 
objectif de développement des activités de loisirs marins et terrestres adaptées aux sites et 
à la protection des zones littorales naturelles, fenêtres encore ouvertes dans l'urbanisation 
linéaire. 

En Octobre 1972, un rapport d'orientation sur les perspecti ves d'aménagement du littoral fran
çais proposait la mise en oeuvre de 10 mesures, dont '~ es bases de loisirs marins". 

En Novembre 1973 , date de l a publication du Rapport au Gouvernement sur l es perspectives d ' amé 
nagement du littoral français, en complément de la création du Conservatoire National de l'Es 
pace Littoral, les "Bases Littorales de Loisirs et de Nature " seront considérées comme des opé 
rations pilotes de gestion des territoires littoraux. 

La circulaire du 25 Mars 1974 relative à la création des "Bases Littorales de Loisirs et de 
Nature" a ouvert la voie à une nouvelle conception de l'occupation de l'espace l ittoral. 
Dépassant la simple présentation d'objectifs généraux , elle tend à faire des bases littorales 
de véritables opérations d'aménagement du territoire, qui s'inscrivent dans les po l itiques de 
protection des milieux naturels, de promotion des activités de loisirs, de création de formes 
nouvel l es d ' hébergement en retrait , et de développement équilibré de l'arrière pays, amorces de 
l'aménagement en profondeur . 

Pour soutenir cette évolution et faire naître une nouvelle pratique, la circulaire est accompa
gnée d'une charte qui précise l es dispos i tions à respecter quant à la conception d'ensemble. 



2 . LES PRINC IPES GE NE RAUX DE LA CIRCULAIRE DU 25 HARS 1974 

Fina lités 

Bases littorales de loisirs e t de nature 

C irculoire du 25 Mars 1974 

Regrouper des activités de loisirs marins et terrestres adaptées aux 
exigences du site . 

Associer , dans toute la mesure du possible, des activités à caractè 
re éducatif , socio - éducatif et sportif . 

Etre commodément accessibles à des populations permanentes ou saison 
nières . 

Limiter le droit de construire en excluant de la zone principale, tel 
le qu ' e ll e est définie ci - après , toute forme d'habitat temporaire ou 
permanent. 

Proscrire dans cette zone principale la circul ation et le stationne 
ment des véhicules automobiles . 

Respecter la nature , tant dans sa partie terrestre que marine . 
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Principes généraux d ' aménagement 

1 . La zone principale, aire naturelle de loisirs 

On s'attachera à définir , dans cette zone dont la superficie s'étendra sur une ou plus i eurs 

centaines d'hectares : 

Estran 

littoral 

Arrtère ·pays 

Zone rurakt 

des secteurs littoraux à usage exclu
sif de sports~ de loisirs et d 'éduca
tion à caractère spécifiquement aqua
tique ; seuls les équipements et ser
vices correspondants pourront y être 
implantés . 

des secteurs de loisirs non littoraux 
dans lesquels pourront être implantés 
certains équipements de sports~ de 
loisirs ~ d 'éducation et de culture . 

des secteurs de promenade et de dé 
tente ~ ainsi que de s aire s naturelles 
tant marines que terrestre s qui cons 
titueront des éléments de sauvegarde 
et de préservation de la nature ; le s 
terr ains situés dans cette zone f er ont 
partie du domaine des collectivités 
publiques . 



2 . Une ou plusieurs zones d ' accueil et d ' hébergement p é r-iphériques 

Elles comprendront : 

des secteurs d 'héber gement et de commerce , étant entendu que les hébergements seront diver 
sifiés et en majeure partie banalisés (1) - les commerces seront adaptés à la fonction rési 
dentielle comme à celle de passage . 

de s secteurs de service réservés aux accès de la base , au s tationnement de s véhicules et aux 
activités conformes à la vocati on de la base , mais incompatibles avec le caractère de l 'aire 
naturelle . Le s terrains si tués dan s cette zone f er ont partie , sauf exception, du domaine des 
collectivités publiques . 

3 . Une ou plusieurs zones d'influence 

Situées à l 'extérieur du complexe , plus spécialement destinées à l ' hébergement, aux commerces 
et aux activités induites , elle s devr ont être un exemple d 'aménagement en profondeur s 'ap 
puyant sur le s infrastr uctures et le s habitats existants . 

Les enseignements que les praticiens et maîtres d ' ouvrages peuvent tirer de cet exposé général des 
objectifs inscrits dans la circul aire sont les suivants : 

- la protection des milieux est l e critère déterminant pour 1 ' organisation de la fr é quentation, 

- les loisirs seront conçus en fonction de la "NATURE ", de son contact et de son observation, 

- les équipements seront implantés en tenant compte du degré de fragilit é d e s milieux naturels . 

(1 ) On considère comme hébergements banalisés : les hôtels , v illages de vacances , gîtes locatifs, 
campings-caravanings , colonies de vacances , internats ... 
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3. L ' ORIGINALITE DES BASES LITTORALES DE LO I SIRS ET DE NATU RE 

Les bases littorale s de nature et de loisirs appellent une conception particulière de l'organi 
sation générale , (en permettant l'ouverture de milieux "naturels " sans aboutir à l e ur destruc 
tion1et du choi x des équipements ( en faisant appel le plus souvent possible aux éléments naturels 
caractéristi ques du sit~. 

Deux objectifs principaux sont recherchés 
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Un objectif de protection et d ' aménagement 
il s 'ag i t de sauvegarde r quelques unes des 
dernières fenêtres naturelles du l ittoral 
français pour l es aménager à des fins de 
l o i sirs . Les bases exc luront par conséquent 
tous l es types d ' habitat permanent ou tempo 
r aire , ainsi que les véhicules automobiles . 

Un objectif social : il s ' agit d ' aménager 
des aires naturelles de loisirs accessibles 
pour tous , par opposition à l ' extension 
c r oissant e de secteurs du littoral privati 
sés. Il s'agit aussi de créer des espaces 
ouverts sur l ' inté r i eur , access i bles à un 
arrière pays peuplé. 



4. LE CARACTERE EXH1PLAIRE DES BASES LITTORALES DE LOISIRS ET DE NATURE 

Cependant, si l' objet de la présente plaquette est de décrire pas à pas la conception, l'élabo
ration et la réalisation du projet de "Sallenelles ", il ne faudrait pas en déduire que tous les 
sites littoraux ayant gardé quelque caractère naturel se prêtent au même type de procédure. En 
effet par sa complexité, son coût, les conditions d'environnement qui la rendent nécessaire, 
cette formu l e ne peut être reproduite que sur quelques sites privilégiés du littoral français. 
En revanche la démarche garde un caractère exemplaire car elle permet d'aborder les probl èmes 
majeurs des espaces naturels soumis à fréquentation du public. On sait qu'il ne suffit pas d'ac
quérir avec des fonds publics un espace naturel puis de le laisser totalement accessible ; il 
tournerait inévitablement à la "zone" et serait irrémédiablement détruit. Il faut donc le "gérer", 
c'est - à-dire l'entretenir et surveiller son usage. 

Une dimension nouvelle de l'usage de la nature se fait jour. Elle comprend, outre les notions de 
loisirs, de jeux, de liberté et de détente, la connaissance active du milieu. 

Le choix des équipements et leur localisation judicieuse deviennent des éléments primordiaux de 
la gestion et de la sauvegarde des espaces naturels. C' e st dans ce s ens qu'il faut entendre 
"l'amé nagement" d'un site: l e r en dre accessi b l e e t l e p rotéger . 

Cet aménagement accessible à tous, accueillera à la fois les résidents permanents de la région, 
citadins et scolaires des agglomérations voisines, qui l'utiliseront en toute saison comme aire 
de sports et de détente et les touristes, estivants en séjours, mais aussi visiteurs des grandes 
métropoles venus pour le week - end. 
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Les bases littorales sont donc conçues pour accueillir une fréquentation mixte et fonctionner 
de manière permanente sur l' ensemble de l' année . 

Elles constituent des aménagements inédits, susceptibles d ' apporter des offres et 
des concepts nouveaux, et de promouvoir dans le contexte du littoral bas-normand des images 
touristiques originales . 

"In édit" n e veut pas dire originalité à tout prix, nouveautés criardes . Au contrai r e , l'inédit 
doit apparaître dans la manière de relier certains équipements dans l' e space et Le temps et 
surtout dans la façon dont les activités seront pratiquées. 

Il s 'agit de c r éer des aménagements qui constituent une offre et des motivations de fréquenta
tion différentes de celles. du littoral à l'état sauvage ou de celles de la côte équipée. 
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II - LA BASE LI TTOR/\LE DE LOISIRS ET DE tJATURE DE LA BAIE DE L'ormE (SALLENELLES) 

1. PRESENTATION DU SITE 

2 . LE DOSSIER DE CREATION 

------·-----------L~--------------~---------



1 . PRESENTATION DU SITE 

La basse vallée de l'Orne, qui 
relie du Sud au Nord, Caen à la 
mer, entaille sur 14 km le bas 
plateau agricole (calcaire et 
loess) qui s'abaisse en pente 
douce vers le littoral. Assez 
étroite et formée de terrains 
marécageux en cours de rem
blaiement,elle est délimitée 
à l'Est par l'Orne, à l'Ouest 
par le canal maritime, acces
sible aux navires de 16.000 
tonnes. Les terrains entre Orne 
et Canal sont progressivement 
occupés par des zones portuai
res et industrielles dont l'ex
tension se fait généralement 
depuis Caen vers la mer et 'dont 
le trafic se situe en 1978 à 
2 millions de tonnes. 

Ce "cordon ombilical" met en relation l'agglomération caennaise avec sa f açade maritime . 

La situation de concurrence du port de Caen, face aux ports de la Basse Seine en particulier,l'obli
ge à une adaptation permanente de ses infrastructures qui conduit à une consommation de terrains de 
plus en plus importante et à l'implantation des activités portuaires et des sites industriels au plus 
près 'de l'estuaire. 
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Port de plaisance de Ouistreham 

Port industriel et commercial 

Site écologique et ornithologique 

Zone industrielle portuaire 



L'agglomération caennaise a connu un développement considérable depuis la dernière guerre. 
Elle atteint aujourd'hui 190.000 habitants et ses besoins en espaces de toutes sortes se sont 
accrus, en particulier ceux qui concernent les activités balnéaires et nautiques. 

Le littoral du Calvados, urbanisé de façon presque continue de Honfleur à Courseulles,laissait 
encore subsister parmi les rares fenêtres littorales, l'estuaire de l'Orne. 
Encore celui-ci devait-il se couvrir de résidences touristiques. 

Les infrastructures enfin, telle l'autoroute A 13 réduisent le temps de transport entre 
PARIS, CAEN et le littoral de la Manche. 

L ' estuaire de )'Orne se trouvait ainsi, dans son contexte géographique et économique, au centre 
d'enjeux industriels, résidentiels, touristiques et de loisirs qui auraient chacun , contribué 
à sa disparition . C ' est 1 'étude du site et des paysages de la baie qui a permis, dans le cadre 
des documents d'urbanisme, les arbitrages entre ces différentes pressions. 
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Le site de l'estuaire de l'Orne tire tout son inté rêt paysager de l'opposition entre le s zones 
basses et humides et le plateau bocager qui l'enserre. 

Les zones basses 

A l'Ouest, l'embouchure est occupée par la ville de Ouistreham, les écluses d'accè s au canal de 
navigation, le port de pêche et le port de plaisance qui composent un site maritime de grand 
intérêt. 

Au centre, la baie de Sallenelles est une vaste étendue plate, formée par les apports vaseux qui 
se déposent en arrière du cordon dunaire. Ces étendues, submergées au moins à toutes les grandes 
marées, constituent un milieu spécifique saumâtre, traversé par le cours de l'Orne. 
Des plantes adaptées aux sols salés se répartissent en zones (slike, schorre) selon la durée et 
la fréquence des submersions. De plus, dans ces vases, se développe une masse considérable de 
micro-organismes végétaux et animaux que la mer emporte et qui assure la nourriture aux poissons 
et coquillages vivant au large ou sur les côtes de la baie de Seine (1). Cet e stuaire participe 
aussi à la nourriture des nombreux oiseaux qui se reposent ou nichent dans les prairies voisines. 
Le passage des oiseaux migrateurs, spécialement des canards, donne lieu à une chasse à la hutte 
souvent excessive. La baie est séparée de la mer par un cordon dunaire , la p ointe du SIEGE. 

(1) Dans le cadre du développement du rôle de la mer et de la réhabilitation de la baie de Seine, 
il est essentiel de préserver cette zone d'importance écologique capitale. 
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A l'Est; les dunes de FRANCEVILLE constituent une relique du cordon dunaire qui s'étendait de 
CABOURG à LION-sur-MER. Ces dunes, protégées et stabilisées en front de mer par une bande de 
végétation arbustive (argo~siers, troënes), se prolongent en arrlere par une zone de pelouses 
à rrousse et petites graminées et par la seule zone boisée importante (une quarantaine d'hec
tares) de l'estuaire. 

Autour de ces quelques deux cents 
hectares centraux, l'agriculture, 
très liée à la nature du substrat, 
occupe dans les zones basses l'es
sentiel de l'espace. Sur les allu
vions argilo-sableuses des vallées 
de l'Orne et de la Dives, le drai
nage p e rme t de maintenir d e s prai
ries très riches bien qu'humides. 
L'élevage y est très bien dévelop
pé. Ces prairies sont en outre 
une aire de repos pour les oiseaux 
migrateurs et de nidification pour 
de nombreuses espèces locales. 
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Le plateau 

Au Sud, le plateau d'AMFREVILLE-BREVILLE-GONNEVILLE, essentiellement bocager à maille très varia
ble, supporte une agriculture qui, à l'image des sols, est très diversifiée. Sur les limons on 
trouvera une part importante de cultures fourragères. Les sols marneux, plus humides et plus 
lourds à travailler, sont occupés par les prairies au milieu desquelles s'implantent les haras 
(VARAVILLE, CRESSENVILLE, BERVILLE ...... ). Sur les dépôts fluviatiles, caillouteux, restent quel-
ques lambeaux boisés et des prairies moins riches. 

L'habitat traditionnel est situé sur le sommet des plateaux (SAINT-AUBIN-d'ARQUENAY, BREVILLE, 
AMFREVILLE) ou sur le bord (SALLErJELLES, VA!mVILLE, PETITVILLE). L'habitat 
rural est assez groupé mais tend à se disperser au revers du plateau tombant vers les marais de 
la Dives. Les plaines argileuses ne portent que de très rares habitations. L'urbanisation récente 
est liée au développement des stations balnéaires : OUISTREHAM/RIVA-BELLA, MERVILLE-FRANCEVILLE 
et le HOME-VARAVILLE. Une agglomération neuve est venue supplanter le bourg ancien situé en re
trait de la côte. La proximité de l'agglomération caennaise entraîne une croissance pavillonnaire 
autour de la plupart des bourgs, croissance qui peut prendre des proportions considérables comme 
à RANVILLE et At1FREVILLE. 
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Les accès 

Les voies de communication principales peuvent se grouper selon deux directions : 

. un axe Sud-Nord empruntant la basse vallée de l'Orne où se trouvent trois routes 

- rive gauche, CAEN- OUISTREHA}1 par BENOUVILLE, 
- entre le canal et l'Orne, CAEN-la Pointe du Siège, 
- rive droite, CAEN-FRANCEVILLE par Rl\NVILLE et SALLENELLES . 

un axe Est- Ouest littoral qui s'infléchit pour emprunter le passage obligé des ponts de RANVILLE 
et BENOUVILLE. C'est la liaison entre la Côte Fleurie et la Côte de Nacre qui se fait surtout 
par FRANCEVILLE et SALLENELLES, alors que la route plus directe passant par BREVILLE est plutôt 
dé laissée . On constate que les agglomérations sont pratiquement en dehors des axes routiers com
me c'est le cas pour l e bas de BREVILLE, GONNEVILLE et même AMFREVILLE . 



Ainsi s ' éclaire l e choix de l ' estuaire de l ' Orne comme base littorale de nature et de loisirs 
" fenêtre naturelle entre l es zones d ' urbanisation quasi continues de la Côte de Nacre et de la 
Côte Fl eurie , proche d ' une agglomération importante et au coeur d ' une région touristique , fré 
quentée par toutes les catégori es soci ales et courant le risque de disparaître sous les poussées 
conjuguées de 1 ' urbanisation et des activités " 
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2 . LE DOSSIER DE CREATION 

Le dossier de cré ation réalisé par la Mission 
d ' Aménage ment d e la Basse - Normandi e (M .A. B . N. ) 
et la Dire ction Ré gionale de l ' Equipement d e 
Basse - Normandie , approuvé par l e C. I . A . T . du 
30 Juill e t 19 74 , comporte les vo l ets sui vants 

PRINCIPES D' ORGANISATION ET D' AMENAGEMENT 

SITES ET PAYSAGES 

ESQUISSE DE PROGRN1ME 



Le volet "Principes d ' organisation e t d ' aménagement " se décomposait en trois parties 

- La première partie replaçait l ' opération "base littorale " dans le 
contexte de la façade littorale et de la rég i on urbaine de CAEN . 
Dans le cadre de la façade littorale , la création de la base lit
tora l e répondait à trois exigences : 

rompre le processus d'urbanisation liné aire pour engager , à 
partir du site de l ' estuaire de l ' Orne, un aménagement en 
profondeur ; 
s a uvegarde r un d e s derniers site s d ' estuaire encore libre de 
la Ba i e ~n Se ine ; 
conserve r un témoignage des végétations des milieux littoraux . 
et dunaires . 

FENETRE 
NATURELLE 
LITTORALE 

~ 

COTE FLEURIE 
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Dans le cadre de l ' aggl omération caennaise , l a base l ittorale apportait aussi trois réponses 

aménager la "porte" maritime et le littoral de l ' agglomération caennaise 

préserver, entre les littoraux de la Côte Fleurie et de la Côte de Nacre , " une charnièr~ na 
turelle " en conservant les sites naturels "en communication" avec les marais de la Dives 

éviter la saturation des sites de la basse vallée de l'Orne , notamment sur le plan industriel. 

La seconde partie esqui ssait une typologie des espaces pour fixer les principes qui doivent 
guider l'aménagement de l'aire naturelle ; sous forme de fiches pour chaque nature de sites ren-
contrés(l), étaient présentés : les objectifs généraux, les actions à entreprendre, les problè -
mes, les moyens ou études à mettre en oeuvre ; cet inventaire typologique des espaces mettait 
en évidence quatre actions 

inclure, dans le périmètre de la base, la diversité des sites et en moduler la fré 
-quentation suivant la fragilité des milieux ; 
préserver les milieux naturels de grand intérêt ; 
adapter les activités récréatives aux éléments naturels ; 
affirmer la coupure à l ' urbanisation en maintenan t la relation entre les milieux natu
rels littoraux et les milieux naturels intérieurs . 

- La troisième partie proposait des directives et une définition de zonage pour les schémas direc
teurs et les plans d ' occupation des sols (2). Ces propositions étaient accompagnées d'un projet 
de périmètre de pré - Z.A . D. pour assurer le contrôle foncier de l'opération . 

(1) Cf fascicule 2 document guide page 2 . 

(2) Cf chapitre La réalisation page 89. 
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Le volet "Sites et paysages" abordait l'ensemble des problèmes géographiques de l ' aire prise en 
considération. Ce dossier analysait : 

-la topographie : un estuaire large au débouché d'une vallée creusée dans un plateau ; 

- le substrat géologique : des dépôts récents, meubles , argile-sableux comblant la dépression 
taillée dans les calcaires secondaires ; 

1 ' occupation des sols : une frange côtière urbanisée et un arrière pays dynamique 

l'estuaire :un espace encore peu soumis à l ' action de l ' homme ; 

- les espaces : des paysages variés, d ' un grand intérêt. 

Le volet "Esquisse de programme" se subdivisait en deux grandes parties 

- éléments pour un programme d'activités ; 

- estimation du programme d ' hébergement (2.000 lits - 32 ha). 
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1 . LE DEROULEMENT DES ETUDES 

Au cours des années 1975 et 1976 une ser1e d ' études, consacrées à l ' aménagement, à l'équipe
ment et à la gestion de la Base , ont été entreprises simultanément . Elles ont été financées , 
du fait de leur caractère exemplaire, par les différents ministères intéressés , D.A . T.A . R., 
Equipeme nt, Tourisme e t Jeunesse et Sports : 

Un e é tude hydrologique , propre à l ' estuaire de l ' Orne , menée sur modèle physique (maquette) 
en complément des études d ' ensablement et d ' envasement de l ' avant-port de Caen-Ouistreham , 
par le Laboratoire Central d ' Hydrauliqu e de France (L.C . H.F . ) . 

- Un e é tude de la v é gétation e t des paysage s d e la Base , qui se traduira par un Plan direc 
teur des paysages et la loca l isation préférentielle des équipements ou des interventions 
sur la nature (protection , reboisement , etc ... ) . 

- Une étude de définition d e s équipements, réalisée en conformité avec les directives de 
l ' étude précédente, qui aboutit à un devis descriptif et estimatif des équipements . 

- Un e é tude d ' implantation des hébergements liés à la Base , qui propose un programme-type 
compatible avec les sources de financements et les maîtres d ' ouvrages potent i els (organis
mes spécialisés tels que V. V.F ., C . A. F ., etc . . . ) . 

- Une é tude de la capacité d ' accue il des villages d e 1 ' arrière- pays, qui a confi rmé la possi 
bilité de répartir l es hébergements selon le principe de l ' aménagement en profondeur, en 
coordination avec l ' architecte chargé d ' établir les P.O . S. des communes . 

Une étude des dessertes qui a proposé une hiérarchisation des accès de la Base et de ses 
hébergements , depuis la zone urbaine de Caen et les grandes infrastructures routières . 
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Toutes ce s é tudes o n t été so i gneu sement coordonnées entre e lles . 
La démarche "Végétati o n et Paysage " a prédomi né l' ensemble et c ' es t en f o ncti on du "Plan 
dire c t e ur des paysages " q u e s e s on t o r gani sées l es au tres approches . 
La Mi ssion d 'Aménagement de l a Basse -No r mandie a assu ré la direct i on des études en s ui vant 
r égu l ièreme n t l eur déroulement et en r é u n i ssant tr i mestr i e llement l' e n semb l e des bureau x 
d ' études. Ces bureau x ont e u e n o u t r e des contacts fr équents en t re e u x . 
On a ainsi abouti à un équil ibre d e s différentes forme s d ' o c cupat i on d e l' e space , chaque 
équipe d ' é t ud e repré sentant un type d ' usage . 
On décri ra maintenant l es c i nq études caractéristiques , paysages , équipements , héber gements , 
vil l ages et desserte . 

1 ETUDE 1 ~ ETUDE ~ HYDROLOGIQUE 1 

~ 
ETUDE <F DE LA VEGETATION -v DE DEFINITION 

ET DES PAYSAGES DES EQUIPEMENTS 1er. niveau 
de coordination 

des études 
AIRE 
NATURELLE 
DE LOISIRS 

~~ ~.!/> 

[{> 
ETUDE 

,/2.. 
ETUDE 

~ 
2e . niveau 

DE LA CAPACITE D ' IMPLANTATION de coordination 
D ' ACCUEIL \y DES des etudes 

DES VILLAGES HEBERGEMENTS 

AIRE 
D ' ACCUEIL 
ET 
D ' HEBERGEMENT ETUDE coordination 

DES générale 

DESSERTES 
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2 . LE CONTENU DES ETUDES 

Le plan directeur d'aménagement du coeur de la base comprend : 

- Les études préalables avec une analyse écologique , une analyse visuelle et une analyse de 
la sensibilité du site. 

- Le schéma de synthèse et le plan directeur assortis de plans de reboisement , de circulations 
o t d'accès et d ' une programmation des équipements. 

- Un avant - projet sommaire d ' aménagement d 'une première tranche complété de schémas - types, 
descriptifs, estimatifs et plannings sommaires de travaux. 
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Végétation littorale 

Végétation dunaire 

DES SENSIBILITES DIFFERENTES ... DES AMBIANCES VARIEES 



L'analyse écologique 

Elle consiste d'abord en une description détaillée de la faune de l' estuaire et des vases, de 
1 'intérêt ornithologique et des associations végétales. Elle se poursuit par la délimitation 
des sites à préserver, dunes et boisements de Herville-Franceville, slikkes, schorres de la 
baie, prairies naturelles humides. Elle conclut par les principes à respecter : 

éviter la fréquentation des sites à préserver, par la création de parcs de stationnement 
de dissuation , le tracé judicieux de sentiers ; 

- conserver une superficie minimale aux zones naturelles de la Base, pour garantir les bio 
topes et maintenir 1 ' aspect "Nature ". 

L'analyse de la sensibilité du site permet de distinguer les zones à protéger des zones qui 
peuvent supporter une certaine densité de fréquentation, et de déterminer les restaurations 
(plantations) à prévoir. 

Le plan des ambiances classe enfin les différents types de paysages identifiés, du '~aturel 

ou domestique" au plus ou moins "sauvage" et permet de graduer la fréquentation entre les pôles 
d'attraction et les zones peu accessibles. 
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Les options générales 

De ces approches se dégagent l es options générales du parti d ' aménagement de la base de 
SALLENELLES : 

respect et protection des zones qui se sont révélées être des sites écologiques de grande 
valeur : les dunes , les boisements , l ' estuaire; 

protection visuelle du site par la constitution d ' écrans de végétation ou remise en état 
d ' un e trame de haies bocagères (rive Ouest du cana l de Caen à la mer et é l imination des 
cabanons de la Pointe du Siège) 

- concentration des équipements sur deux secteurs , 1 ' un au Nord d e SALLENELLES comprenant 
le centre d ' accueil, l ' autre à 1 ' Est d e OUISTREHAM ; 

- restructuration de la zone Ouest des dunes de FRANCEVILLE- MERVILLE pour en faire à la fois 
une zone naturelle d ' initiation et d ' observation de la nature et une zone de promenade ; 

- constitution d e petits pôles plus isolés ayant un rôle de relais au village de SALLENELLES , 
à la Pointe du Siège, à proximi té de l a Basse Ecarde . . . 

Les principes d ' aménagement 

Ils concernent les thèmes d ' équipement en fonction de leur l ocalisation , l a concepti on des 
pôles et l' organ isati on généra l e du plan directeu r d ' aménagement de la base . 
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Les interventions à prévoir devront obéir aux exigences suivantes 

privilégier 1 ' observation et 1 ' initiation à la nature pour conserver les ensembles naturels 
l es plus caractéristiques 

- répartir les équipements de manière à diffuser la fréquentation ; 

- ponctuer 1 ' espace d ' équipements légers suivant les propres centres d ' intérêt du milieu natu -
rel cons i déré ; 

- reporter à 1 ' intérieur les hébergements et les équipements d ' accompagnement 

- conserver en activité et gérer les paysages agricoles et ruraux ; 

- maintenir la progressivité des infrastructures routières vers le site de l ' aire naturelle . 

Héron cendré 



Les thèmes 

La variété et l ' intérêt des sites réunis dans le périmètre de l'aire naturelle permettent 
de préciser les thèmes d ' équipement et leur situation 

Thème nature : massifs dunaires et zones boi sées 

Thème mer : Pointe du Siège 

Thème observation : estuaire et vasières , zones humides et aquatiques 

Thème voile : rives de l'estuaire 

Thème découverte : berges du canal et de l' Orne 

Thème jeux : les prairies entre les v illages de SALLENELLES et de MERVILLE 

Thème loisirs : p l ages et estran. 

Les pôles 

Les principes d ' aménagement et les thèmes d ' activités précisent la nature et la variété des 
pô l es : les pôles loisirs, l es pôl e s n a ture , l e s pôl e s d é t ente . 
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Les pôles loisirs consti tuent l ' qssatur e du programme d ' équipement e t d ' amé -
nagement de la base. Leur implantation est nécessairement à l'exté rieur des zones écologiques 
et à proximité de flux touristiques. Les équipements correspondent aux thèmes mer; voile, jeux, 
et nécessitent la réalisation de constructions (ateliers, hangars ... ) ou de travaux (voies d'ac
cès ... ) qui ont une incidence spatiale non négligeable. Ces pôles sont ouverts à une fréquenta
tion permanente relativement élevée . 

Le s pôles nature correspondent à deux objectifs : approche d e la nature 
et initiation. Leur incidence spatiale doit être faible et ne pas entraîner de fr é quentation ni 
de réalisation importante. Leur accessibilité est limitée à des parcours et points de vue pour 
l'observation. Leur implantation est dispersée suivant que l'on approche des espaces les plus 
sensibles. Enfin, leur accès est conditionné par des chemins à emprunter impérativement. 

Les pôles détente co~respondent à des lieux de promenade ou de détente utili sés 
actuellement spontanément : berges de l'Orne et du canal, plages et estran. Ces relais doivent 
comporter l'équipement de protection (surveillance de plage), de détente (aire de pique-nique), 
de propreté (sanitaires de plage ... ) suivant des parcours d'approche conçus pour une fréquenta
tion libre. 
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La base se construit donc autour de la "structure naturelle et paysagère des espaces et des. 
sites". La connaissance des é l éments qui la composent permet d'en maîtriser l ' aménagement . 
Les milieux naturels sont déterminants pour l ' implantation des accès e t des hébergements, 
et conditionnent la nature des premières phases de réalisation. 



L ' étude des équipements de loisirs 

L'approche écologie et paysages a conditionné la situation des équipements dans l ' aire natu
relle de loisirs et orienté l e programme vers des activités supportables par les paysages et 
les sites . 

De ce fait , les équipements devront répondre à deux conditions : 

- assurer le contact entre l ' homme et les différents éléments d e la nature 
sol e il ; 

eau, vent , terre , 

-permettre à tous l ' utilisation des é l éments pour s ' initier, s ' enri chir, se distraire sous 
une forme dynamique (le spectateur lui-même n ' est pas statique) . 

Avec la présence sur l e site et les milieux littoraux de ces éléments , on a pu dégager une pre 
mière démarche d ' activités possibles (1) . Ces activités sont présentées en trois groupes sui
vant leur mode de fonctionnement : 

- activités li ées à 1 ' observation du milieu naturel, 

- activités à caractère sportif ; 

- activités récréatives. 

(1) Il s ' agit d'un catalogue de toutes les poss i bilités reconnues. Cela ne signifie aucunement 
que tout ce programme doit être réalisé sur le site de SALLENELLES . 
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LES FAMILLES D' AC TI VI TE S POSS I BL ES 

FA!HLLE 
d'ACTIVITES 

OBSERVATION DU 
tH LIEU NATIJREL 

ACT IVITES A 
CARACTERE 
SPORTIF 

ACTIVITES 
RECREATIVES 

AUTRES 
ACTIVITES 

0 zone aménagée 

~ zone peu équipée ouverte au publ ic 

~ zone réaménagée du point de vue de 
la li couverte de la flore et faune 

[] zone de réserve naturelle 

ELHlENTS 
TYPE 

!•iER/EAU VENT SOLEIL TERRE 

Observatio:1 de la faune et 0 6 0 de la flore 

Station f·iétéorologique .6. A 
Capitainerie 

Aquariu;jl ma;:.n $ 

f·loulins à marée et équipements À 6 
annexes 

i·ioulin à \'ent/E:olieniî.e et Â. 6 
Equi;:~ements 2iù"H:!X€S 

Ini tiation il la voile J:.. Â. 

Surf à voile 1 char à voile A A 

Panneaux à ven·;; l!J../\0 
' 

Pêche sportiv~ en me r 0 0 

Parcours semi - sportifs 1 6 0 i 

Lar.de de jeux l A A 
1 

Espace stabilisé Q 

Clubs de jeux 0 A 

Zones couvertes pour jeux 6 et autres e 

AteliP.r de maquettes 
~ 

----
A'telier de constructions 
na\(ales Q lA 

Atelier d 1 appareils liés au 
Â ve:1t 0 

Atelier d~ iï:i.tiation à l ' arti - 0 
sanat rGgiona .i.. 

Découve:-te de la vie nocturne 0 0 0 (marais) 



A partir de cette approche théorique, 1·'étude des équipements s'est attachée à décrire ce qui 
était envisageable dans une base de nature et de loisirs, en fonction des possibilités du site 
et des pratiques de loisirs en bord de mer. Le contrat spécifiait une approche "exhaustive" 
de ces équipements et le programme général a été assorti de considérations sur l'architecture 
générale des bâtiments , leur description sommaire et une esti mation des coûts. 

Il est évident que tout ne sera pas réalisé, d'abord du fait des ressources limitées du Maître d'ou
vrage, ensuite parce que les équipements sont conçus en fonction des besoins progressivement 
exprimés "d'usage" de l'espace naturel et de leur rôle de " fixation " de la fréquentation . 

S ' il reste que cette approche exhaustive était nécessaire , nous nous contenterons de décrire 
l'insertion des équipements essentiels dans le " zonage écologique". Ce découpage en "unités 
de site e t de programme" permet de préciser la relation entre la nature et l ' équipement, le 
paysage souhaité (ambiance) et sa fréquentation. 
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1. La Pointe du Siège 

Située entre les infrastructures portuaires de OUISTREHAM 
et l'estuaire, la Pointe du Siège est une lande sableuse 
en avancée sur la mer. Cette situation a eu pour conséquen
ce d'attirer des implantations et une fréquentation spon
tanée du site. Au stade actuel, l'occupation de l'espace 
divise ce territoire en une zone à caractère portuaire (bas
sin de plaisance, phare, site de déversement des dragages) 
résidentielle (cabanons) et une zone conservant quelques 
lambeaux d ' espaces naturels. 

Ces conditions d'occupation, l'ambiance maritime et les 
espaces en voie de dégradation ont donc orienté le program
me d'équipement vers l'initiation aux techniques maritimes 
et la connaissance de la mer. C'est la partie "littorale" 
de l'aire naturelle. 

Cette orientation principale et ses possibilités d'accès 
ont préconisé des équipements proches de la conception des 
parcs marins. La répartition dans l'espace serait alors la 
suivante : 

- à proximité des installations portuaires,la création d'un 
petit musée maritime couplé avec un laboratoire hydrauli
que présentant les principaux phénomènes marins observa~ 
bles dans la base ; 

- sur les actuels sites d'épandage des vases, des îlots re
posoirs ornithologiques ; 

- à proximité, 1 'aménagement de bassins à ciel ouvert pour 
présenter la flore et la faune marines et les nouvelles 
techniques d'élevage (type aquaculture, ferme marine) 

- sur la partie extrême de la pointe, après restauration de 
la dune et réalisation d'un cheminement, une station d'ob
servation des phénomènes météorologiques et un arboretum 
de plantes de bord de mer. 



Restructuration 
de la dune 

Zone inaccessible 
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3. L'espace argilo - sableux le Gros Banc 

Ce site est en contact avec l' estuaire 
de l'Orne et son plan d ' eau . 
L'espace actuellement en friche et pro
fondément modifié dans ses caractéristi 
ques naturelles, a été poldérisé par la 
construction d'une digue. Il est remar
quablement situé entre les dèux points 
forts écologiques de la base que sont 
l'estuaire et le massif dunaire, et 
facilement relié à l'accès principal 
prévu sur les prairies basses entre 
MERVILLE et SALLENELLES. Sur ces ter
rains on trouvera essentiellement des 
activités de découverte du milieu et 
plus particulièrement de faune avicole. 



Tadorne de belon 

Grèbe huppé Voie de service 

le Gros Banc 
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Compte tenu des modifications importantes des milieux intervenus depuis l'endigage, l'objectif 
du programme d'équipement et d'aménagement est de redonner à cette unité 1 'aspect et l e paysa
ge d'origine (avant transformation). C'est donc le caractère parc de découverte et parc orni
thologique qui domine l e traitement de cet espace . 

Pour atteindre ce but à la fois de régénération de la nature et de découverte, des interven
_tions sont nécessaires, notamment la reconstitution des canaux. Autour de ces chenaux naturels, 
des parcours de découverte avec observatoire (réutilisation de gabions) sont prévus {1). Ces 
parcours permettront de moduler et de fragmenter les courants de fréquentation vers les plages. 

A long terme, en charnière entre le 
Gros Banc et les prairies de MERVILLE
SALLENELLES, à proximité du lit de 
l'Orne et de l'accès principal, le 
club nautique (bâtiments et annexes) 
pourrait être implanté, supprimant 
ainsi la circulation automobile vers 
le littoral, au travers de l'espace 
naturel . 

(1) Dès à présent, d'anciens gabions 
servent d 'observatoires. 

/ 



4. Le massif dunaire de MERVILLE-FRANCEVILLE 

Cet ensemble représente le "sanctuaire" de la base, par l a délicatesse de son paysage constitué 
de dunes basses à pelouses et mousses, d'une dune intérieure plus élevée à boisements de peu
pliers et d'un cordon littoral fixé par des argousiers et des troënes. Ce paysage ne peut suppor
ter qu'une fréquentation légère et sa découverte nécessite l'implantation d'un 'pavillon" de la 
nature par un passage obligé à la charnière des prairies de MERVILLE-SALLENELLES (lieu d'accueil) 
et du Gros Banc. 

Conçue pour l'information, l'animation et l'accueil des groupes sous la responsabilité d'asso
ciations et de scientifiques, cette réalisation servirait d'observatoire des milieux dunaires 
tout en marquant la limite du site à protéger. A l'autre extrémité, un boisement devra être réa
lisé pour masquer la vague trop visible de l'urbanisation deMERVILLE. 
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5. Les rivages et plages de FRANCEVILLE 

Dans le prolongement des plages aménagées de la côte pour les loisirs balnéaires ou de pêche à 
pied, ces plages soumises à une fréquentation non contrôlée sont essentielles pour l'équipement 
de la base. De fait, leur utilisation répond à un des objectifs de création des bases : conser
ver une fenêtre ouverte sur le littoral et la mer. 

C'est donc ce caractère libre et spontané de l'usage des plages qu'il est nécessaire de maintenir. 
Cette condition essentielle interdit tout traitement de caractère balnéaire de l'équipement. En 
conséquence, le programme d'équipement de loisirs passe par deux impératifs : 

créer un point de fixation dissimulé 
et en arrière des plages pour concen
trer les services indispensables (sa
nitaires, équipements de sécurité) 

aménager des accès qui ne perturbent 
pas les milieux dunaires en réalisant 
des cheminements surélevés du sol 
(caillebotis en bois posés sur des 
pieux) évitant tout piétinement du 
tapis végétal des dunes. 



Franceville 

édestre 

le massif dunaire 
de Francev1lle 

les rivages et plages 
de Franceville 
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6 . L'Eperon (SALLENELLES) 

Entre l'Orne canalisée et le vil lage de SALLENELLES, une bande de terrain permet de découvrir 
simultanément l'ensemble de l'aire naturelle et l'équilibre des implantations humaines par rap
port au site naturel. 

C'est donc cette compréhension du milieu de vie au contact de la baie qu 'il faut mettre en évi
dence . Aussi , cet espace est - il un lieu privilégié pour implanter "l a maison de la base " : véri 
table centr e d'observation du site. 

Au débouché du premier grand itiné- ~ 

raire cyclo- pédestre longeant l'Orne, 
la maison de la base , située à pro-
x imité d 'une petite zone d ' équipe 
ment (ai r e de détente et de sports) 
utilisable en permanence par les ha 
bitants du village de SALLENELLES 
tout en limitant l'accès anarchique 
des vas ières, renforcera l 'image de 
cette opération de sauvegarde et de 
découverte qu ' est la base littorale . 



Pont de Ranville 
Caen 

, ........ 
1 .............. 
1 ................ 

Zone inaccessible 
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7. Les prairies humides 

Les vastes prairies en bordure de l'Orne conser veront leur rôle d'herbage pour la pâture et 
l'élevage. Seul e la zone la plus proche de SALLENELLES est aménagée (c f Unité 5 -Eper on) . 
Est prévu à plus long terme , au niveau de la Basse Ecarde , un centr e équestre pour randonnées , 
promenade et stage. Une f erme pourrai t , dans le cadre de ses activités actuelles , servir pour 
des stages d'in i t i ation aux p ratiques agricoles l oca l es . La falaise et l es boisements longeant 
les prairies pourraient dans l es zones l es moins fragiles accueil lir éventuellement un parcours 
sportif, type CRAPA . 

B. Les berges du cana l maritime 

Cette frange linéaire est à planter de rideaux d ' a r bres pour isol e r l e c o e ur de la base , en 
masquant l es terrains à vocation portuaire . 

Les berges seront aménagées en p romenades , en a ires de détente e t de pêche par de p e tites réa
lisations ponctuelles . Ces réalisations correspondant à des parcours, qui , à l ong t e rme, pour 
r ont être connectés avec l es pistes (cyclables ... ) dont l' ori gine s e si tuera dans l ' aggl oméra
tion caennai se . 

Protégées pour permettre aux oiseaux migrateurs de s'v aYTêter. les zones 0e marécages 
seront incluses dans le programme du parc ornithologique. 
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b/ 

Voie de desserte 

prairies humides 
les berges 

du canal marit ime 



•., 

,_-:::--- . .;. - _ .. .... _ 

- ... -~ 



Le programme d'hébergements 

L'étude du programme d'hébergements devrait répondre à l'objectif d'assurer l'accueil induit 
par la base, parce qu'un équipement de ce type attirerait i nmmanquablement une "clientèle" 
touristique -particulière attachée à la fréquentation d'un ensemble de nature et de loisirs. 
Aucun hébergement côtier classique (résidence secondaire ou hôtellerie) ne répond à ces aspi
rations et les quelques campings ou bungalows actuellement installés dans le site naturel de
vront trouver place en dehors du coeur de base. Il s'agissait donc d'élaborer un programme 
d'hébergement particulier dont la dimension a pu être estimée à environ 2.000 lits. Cette 
hypothèse de travail qui semble raisonnable conduira cependant à rechercher des surfaces de 
terrains permettant de tripler les possibilités d'accueil, afin de conserver une grande sou
plesse dans la disponibilité des terrains et la répartition des types d'hébergement. 

Ce programme a été défini en fonction 
de l'aménagement et des équipements de 
la base, la conception des héberge
ments s'est faite après consultation 
des investisseurs traditionnels en ma
tière de loisirs sociaux (V.V.F., 
T.C.F., etc ... ) et la localisation 
des terrains a tenu compte de l'occu
pation des sols des communes de l'ar
rière-pays. 

Une coordination étroite de cette 
étude avec les autres a là aussi été 
assurée. 
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La clientèle, ses rythmes et ses besoins 

ETE 

- la clientèle à prédominance familiale aura une incidence sur la proportion des cellules à 
4 et 6 lits. 

- les hébergements seront légers à caractère provisoire (démontables) . 

HIVER 

-les retraités demandent un confort matériel etpsychologi que (aspect) et utilisent un héber
gement construit en dur en périmètre aggloméré et visible. 

INTER SAISON 

- la clientèle de week-end sera sans doute insuffisante pour nécessiter une construction en 
"dur". Les hébergements seront légers mais confortables. 

Etant donné la vocation "naturelle" de la base on envisagera un retour nécessaire à des ins
tallations plus sommaires, quoique soignées : constructions légères, utilisation des techniques 
diverses et nouvelles, recours à des prestations communes : sanitaires, lavage et repassage, 
plonges (pour les gîtes). 

La cellule sera petite (budgets limités) mais devra être d'un aspect chaud et confortable. Il 
faut noter ici le fait paradoxal suivant : la région et son climat très humide pourraient 
logiquement conduire au choix d'une construction durable et confortable, c'est-à-dire d'une 
technique traditionnelle en dur. 



Or, ces mêmes conditions climatiques relèguent le site en position peu favorable dans le choix 
des zones touristiques de vacances. D'où la nécessité de pratiquer des prix particulièrement 
intéressants et de vouer hors saison une partie de l'hébergement à la clientèle la plus proba
ble, cel le de week-end qui n ' assure pourtant qu ' un remplissage de 2 jours sur 7 . Ce but ne peut 
ê tre atteint que par d ' importantes économi es au niveau de 1 ' investissement en prévoyant par 
e x emple des hébergements réalisés à partir de techniques légè res de construction . 

Il s e rait intéressant de 
promouvoir la c onstruction 
d'hébergements expérimen 
taux en matéria ux lége rs, 
fabrication en kit de pe 
tits chalets , bungalows 
ou structures de toutes 
sortes réunis en un vil
lage et habitables par 
les auteurs volontaires. 

E)(.EMPLE D ' ~ABÎTAT sAisoNMÏEQ. ~ Coi')St-uctol1 : ;.,frostruci:ure &r1 

rr)d~Onr}UÎt: 1 COuvert.J~ et fu~ e.r) to;le ,d demeure (\o~v iti -12 à -15 dt'ls) 

L '<mploi 0.. là "toile et) couverhxe per<Tle!: .....,t ta-i d ' ;..,l:roduice des pre.sl:..to~• 

p\vo .o~- guo- p:>ur un< formule h-ddiGon,..,e , s..,;la;res communs , ~uipe · 
,ert ~;.,. soph49ué ( mob;j;er no~t)' 6urfdœ> ;.,1;.;.~ reavib ' ...., 
praf;t. d 'un ~ privi de bonr,e o,.,ens;on ; eloonom;e des rnenui.ser~ <.><térieure.s , 

.sol6 en chdpe. cinr,ent pe;nt. ou coloreé , etc .. 
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nouveau et i~dv. L 'intni6t-..x:l"ure au lieu d'~ en n')dl:Onnerie , pe.i , bery 
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Il peut para ftre surprena nt de p r évoir l a moi t i é des ce llules en constru c tio n l égère . Les 
raisons en sont simples : en a u cun cas on ne peut espérer un rempli ssage tout a u long de 
l ' ann é e semblable à c e l ui de l ' été . La clientè l e de r etrai t és à e l le seule ne saurait assu 
rer ce remplissage , on pourrai t donc rédu i re l a construction en traditionnel au minimum 
nécessaire à la clientèle du troi s i ème âge si une é t ude de marché y était consacrée . 

En ce qui concerne la cl i e n tè l e de week - end , sans dou te plus jeu ne , l a f o r mule " léger perma
ne nt " qui comportera un chauf f age d ' a ppoi nt en fo r mu l e v i l l age - vacances , et u n chauffage 
intégré en formule gîte , devr a i t permettre de répondre à la fois aux aspirations d ' une clien
t è le de séjour de courte durée (motivée par les possibilités d ' activités qu ' offre le s i te , 
donc sol l icitée hors de l ' hébergement ) et a u x exigences budgétaires attachées a u rempli s s a 
ge très ponctuel de ce type d 'hébergement . 

Principes d ' imp l antation 

Les principes générau x d ' implantation des hébergeme n ts qui ont été r etenus sont 

- Amén a ge ment "en profonde ur " de la péri ph é ri e d e la base . 

- Fractionnement en p e tite s unit é s d ' accu e il , dans les village s pour l e s h é b e rgements "en dur " 
dans la trame bocagère , pour l es h éberge ments "légers " . 

Liaison aisée des unités ave c la base . 

L ' amé nagement en profondeur , tel qu ' i l est conçu autour d e la base d e SALLENELLES , tiendra 
c ompte d ' un r e cul raisonnable du coeur de la base e t d ' une inté gration dans les villages ou 
dans la trame bocagère des hébergeme nts e t de leurs é quipeme nts d ' accompagnement . Il sera 
1 ' occasion du maintien , s ur le plateau , d e l ' alternance d e s zon e s agglomérées e t des paysa 
ges ruraux . 
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Les hébergements " en dur" (villages , gîtes) seront intégrés aux villages sur des parcelles 
urbanisables, en en respectant l ' organisation et l ' architecture générales , en complétant 
éventuellement l ' équipement des communes . 

Les hébergements en structure légère (bunga l ows , tentes , caravanes .. . ) se '' cacheront '' dans 
le milieu bocager . 

Les limites de chaque terrain sont toujours matérialisées par des haies vives allant du taillis 
de 4 à 5 mètres à la ha i e d ' arbres de 25 à 30 mètres de haut . Ces haies , paysage de grande qua 
lité , constituent des écrans suffisants pour préserver un e intimité presque totale . Chaque par 
celle n ' ayant d ' autre perspective qu ' el l e - même , les réalisations qui viendront s ' y implanter 
n'auront d ' autre cadre à offrir que la qualité de leur constructi on et l ' agrément de l eur dis 
position . A ce t i tre , il convient d ' insi ster particulièrement sur les précautions à prendre 
vis - à - vis de la végétation existante lors de l ' implantation des constructions , qes voiries , des 
évacuations, des insta l lations de chantier ... 

Une autre valeur commune à tous ces espaces est le calme. Qui a campé un peu en toute circons 
tance connaît l' incomparable confort et la sérénité qu ' apporte le silence en cette occasion . 

En effet , l es sites seront retenus en vertu de leur proximité avec l e coeur de l a base , de l e u r 
caractère boisé et de l eur bonne access i bi l i t é depui s le réseau général d ' accès , de façon à f a 
cil i ter les fréquentes rotati ons en usage dans ce type d ' hébergement . 



Les terrains 

r---· 
1 

Vil lages Gîtes 
Camping 

Caravaning 

Amfreville 500 300 -
Le Buisson - - 3 000 
Sallenelles - lOO -
Bois du Douet - - 1 000 
Gonneville - 800 -

500 1 200 4 000 

L ' hypothèse ci - dessus a été retenue. 

Cette répartition, qui résulte de l'analyse des 
possibilités d ' accueil des terrains retenui , re 
présente près de trois fois la capacité d ' héberge
ment théorique . Notons que l ' on peut réaliser en 
totalité le programme d ' origine (2.000 lits) soit 
en hébergement en dur (villages et gîtes) , soit 
en léger (camping , caravaning). L ' objectif de 
" souplesse " trouve là sa réponse . 
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AMFREVILLE 

Le village s ' organise autour d ' une 
vaste place centrale "Le Plain", 
à l a con figuration très particu 
li ère . Les extensions péri - urbai
nes, sous formes de lotissement 
doivent être limitées au Nord, 
pour conserver une coupure e ntre 
AMFREVILLE et SALLENELLES , à 
l ' Ouest pour garder le paysage 
du côteau de la vallée de l'Orne . 

Le caractè re très fort du bâti continu du village , dans le cas d ' une implantation près du 
" Plain" imposera au programme d ' hébergement des données architecturales : la nature de ce 
programme est donc fonction des caractéristiques très urbaines et devrait convenir à un vil
la ge d e vacances ou à des groupe men ts de gît es . 
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SALLENELLES 

Le v illage groupé de SALLENELLES , par la continuité des constructions et d e s murs de clôture , 
définit un espace public composé d 'un ensemble de rues et ruelles permettant des vues variées 
sur l'estuaire . La rue principal e est incurvée de telle sorte que les perspectives sont ar 
rêtées par le bâti continu. Contrastant avec cet espace urbain clos, partant de la rue prin
cipale, des ruelles et une percée centrale assurent au vi llage une assise paysagère qui s ' in
tègre aux sites naturels. 

SALLENELLES a _jusqu'à présent évolué lentement. Toute 
fois, sa situation privilégiée dans le site de l'aire 
naturelle lui confère un attrait particulier. Il appa
raît nécessaire de contenir l'urbanisation dans des 
limites strictes, hors desquelles l'équilibre remar
quable du village et de son implantation sur le site 
se détério r e r a i t . 

La réelle possibilité d'extension de SALLENELLES se 
trouve vers l'Est en prolongeant le caractère de 
"village-rue" et sur des terrains situés sur le co
teau au niveau du versant qui présente un r epli du re 
lief et une végétation suffisamment dense pour accep
ter de nouvelles constructions sans détrui r e l'harmo
nie du site et du village. 

A l'Ouest, le long de l'estuaire, à proximité de la pre~1ere piste aménagée de la base, seuls 
quelques équipements de sports et la maison de la base peuvent être implantés sans compromettre 
la transparence du paysage entre l'estuaire et le paysage rural de la colline. 
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GONNEVILLE 

Située sur une partie vallonnée du r evers du plateau , GONNEVILLE est un vi l lage dispersé en 
plusieurs hameaux dans une t r ame bocagère assez distendue . Ce caractère a été accentué par 
des constructi ons récentes imp l antées de façon diffuse sur le territoire de la-commune . Mais 
ce sont les masses végéta l es , à trave r s lesquelles on découvre le v i llage , qui constituent 
l ' élément fort de l' organisation de l' espace . Cet ensembl e dispersé de constructions est 
orienté vers une rue qui est l ' élement possible d ' organi sati on et de rassemblement des cons 
tructions . 

C ' est à partir de cette voie à laquelle l ' église , la mairie et l ' école confèrent le caractère 
de coeur du vil l age , qu ' un développement des équipements et de l ' habitat peut s ' imaginer . 
Pour le reste il apparaît opportun de conserver le caractère aéré et ouvert du village . Cette 
ponctuation de l ' espace de petits groupes construi ts rend assez aisée l ' implantation de gîtes 
et de toutes formes d ' hébergement liées au programme de l a base . Outre 1 ' intérêt des masses 
végétales pour 1 ' accueil de ces hébergements , il existe un réseau de chemins vers 1 ' aire na 
turelle. 
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MERVILLE 

L'agglomération de MERVILLE est composée de deux ensembles distincts : 

- le village de MERVILLE en retrait du littoral, essentiellement rural, 
- l'urbanisation de FRANCEVILLE implantée sur les dunes : plages et station balnéaire . 

Une coupure , composée de prairies humides au pied des pentes douces de l ' extrêmité du coteau 
qui borde la base , sépare ces deux organisations différentes. 

Le vil lage en retrait de MERVILLE a eu une évolution l ente au cours de la période récente , mais 
sa situation et son caractère peuvent induire un développement plus rapide dans les années à 
venir. 

Cette situation privilégiée , en raison des liaisons faciles avec le rivage et la proximité des 
points d ' équipements prévus en limite de l ' aire de la base , permet d ' implanter des ensembles 
de g îtes , villages et équipements d ' accompagnement . Des terrains bocagers au Sud du village 
pourraient accueillir ces nouvelles réalisation. 

Le parti consiste à préserver le caractère des villages en s ' opposant aux développements pavil 
lonnaires diffus , et à intégrer l es hébergements touristiques en dur dans le p l an de développe
ment au lieu de l es situer à l'écart. 

Situés sur la commune de MERVILLE, dans la trame bocagère du plateau , entre AMFREVILLE et MER
VILLE , deux vastes terrains (de 6 et 16 hectares) le "bois du Douet " et la " ferme du Buisson " 
pourront recevoir les hébergements mobiles, tentes et caravanes . Ils peuvent être desservis 
" en p e igne" par le CD 223 . 
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La desserte générale de la base 

L'étude des déplacements et des circul ations devait tenir compte de nombre ux impé ratifs 

- exclure toute circulation automobile du coeur de la base , 
- assurer l'unité de la base entre l'aire naturelle e t l'aire d'hé b e rge ments, e t don c e xclure 

une circulation de transit coupant ces deux ensembles, 
- assurer la desserte d e l'ensemble, accè s à la base et accès aux h é b e r gements, 
- tenir c ompte des infrastructures e xistantes et de la d e sserte loc al e , d e commun e à commun e . 

C'est donc un parti de desserte en "peigne" assorti d'une hi é rarchisa tion des voi e s d'accè s 
qui a é té retenu. Cette proposition simple est cependant complexe à mettre en oeuvre car elle 
heurte les habitudes et l es pratiques actuelles. 

Le schéma général d'infrastructures comprend , par a llè l ement à l a côte et depui s 
l'inté rieur, les voies suivantes : 

A 13 PARIS - CAEN qui assure le trafic à longue distance 
CD 513 Côte Fleurie- Côte de Nacre, voie rapide q u i assure l a continui té des tran s its t ouristi 
ques côti e r s 
Cu 223 CABOURG- OU I STREHAM , des s e r te l ocal e , par l'intérieur 
CD 514 MERVILLE - RANVILLE, desserte locale par la côte. 
A partir du CD 513, des pénétrantes perpendiculaires à vitesse lente (37b, 23b, 95a) pourraient 
desservir les hébergements et le CD 514 devrait desservir uniquement les accès de la base. 
L'accessibilité depuis CAEN ne pose pas de problème particulier car les différentes voies se 
raccordent au CD 514 ou au CD 223. 



La desserte intér i eure 

Les liaisons internes entre l es pôles d'hébergement et les zones d'équi pement conçues dans 
le même esprit que précédemment emprunteront l'ossature actuelle des cheminements. Leurs 
trames , souvent soulignées dans le paysage par le bocage, qui constituent le véritable mail
lage de l'espace, devront être conservées. Il conviendra simplement de conforter certaines 
voiries, de leur trouver quelques prolongements naturels, et de traiter convenab l ement les 
cheminements secondaires afin de les rendre praticables en toutes saisons aux p i étons, cava
liers et cyclistes. 

Les circulations non automobiles 

Différents types de circulation sont envisagés 

les cheminements piétons pour la promenade ces promenades pourront être balisées et repré
senter des circuits d'intérêts différents, mais aussi de durées ou de distances à parcourir 
variées ;ils seront traités de façon simple (sablés) e t de largeur variable ; aux approches 
des équipements où la fréquentation sera plus dense, ils seront traités en dur (bicouche ou 
dallages) pouvant servir en dehors des heures de fréquentation aux différents services (en
tretien, livraison, sécur i t é) 

-les pistes cyclabl es : la base de l ' Orne se prête particulièrement à cette pratique et 
une trame de pistes cyclables généralement indépendantes, parfois associées aux sentiers ; est 
envisagée ; cette trame pourra se prolonger en dehors de la base en direction des zones d'hé 
bergement (des réalisations sont en cours l e long du lit de l'Orne canalisé : chemin de Halage); 
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pistes cavalières un réseau de pistes sablées existe déjà en majorité dans la zone de 
prairies humides entre le CD 514 et le chenal de l ' Orne . Il pourra être balisé et permet
tra de belles promenades qui pourront se prolonger vers les zones d ' hébergement et l ' ar
rière pays . 

Enfin une liaison fluviale en tre l e centr e de CAEN (Bassin Saint - Pierre) et la Pointe du 
Siège (écluses de OUISTREHAH) sera envisagée à long terme . 

Ouistreham 
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1. LA PRISE EN COMPTE DANS LES DOCUMENTS D'URBANISME 

La création de la base a conduit les collectivités locales, les partenaires socio- économiques 
et les pouvoirs publics à reconsidérer l' organisation future des déve l oppements sur les ter 
rains de la basse vallée de l'Orne. Cela a permis en outre d'éliminer l es contrai ntes souvent 
inutiles ou négati ves des anc i ens documents d'urbani sme et de manifester une attitude nouvelle 
en mati ère d'aménagement . 

L'étude et les premières consu l tati ons administrative s de Mai 1974 ont eu pour conséquence 

-de faire redécouvrir à l'agglomérati on caennaise sa fonction littorale (équipements de loisirs 
r épartis entre le centre ville-bassin Saint-Pierre et la baie de l ' Orne) ; 

- de rechercher une meilleure utilisation des sites industriels et portuaires entre canal et 
Orne ; 

- de soulager les collectivités locales littorales d'une pression trop importante de lotisse 
ments dunaires par rapport à la capacité d ' accueil de ces communes ; 

- d 'harmoniser les capacités d'accueil des communes intérieures engagées dans des travaux 
d ' équipement . 

L' élaboration du projet de base littorale a ainsi été l ' occasion d 'une coordination entre 
plusieurs utilisateurs de l ' espace (Chambre d ' Agriculture, Chambre de Commerce et d'Industrie, 
services publics ... ) et a permis la prise en compte du site de l' estuaire de l ' Orne dans les 
schémas d ' aménagement et d'urbanisme de l ' agglomération caennaise , de la Côte de Nacre et de 
la Basse Vallée de la Dives et dans les dispositions règlementaires des plans d ' Occupation des 
Sols des communes concernées . 
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2. LA POLITIQUE FONCIERE 

Sur une emprise totale de 900 ha (dont 350 ha constitués par l'estuaire de l'Orne et les ter 
rains du domaine public maritime), la maîtrise fon cière s'impose sur 520 ha environ : 

- par acquisition du sol à concurrence de 300 ha ; 

- par l e contrôle, lors de l' é laboration des P.O.S . concernés , du maintien de l'usage agricole 
des terrains situés e n amont de là baie , de part et d'autre de l'Orne e t représentant 220 ha 
environ. 

Afin de contrôler le marché foncier, non seulement dans l'aire naturelle de la base mais éga
lement sur les sites voisins, une Zone d'Aménagement Diffé r é (Z.A.D . ), corr espondant à un e 
superficie de BOO ha terrestres , a é t é c r éée par arrêté préfectoral du 2 Février 1978 faisant 
suite à une pré - Z . A.D . (1975) sensiblement identique. Cette dernière mesur e , pour indispensa
ble qu ' ellesoit, n'est pas suffisante pour enrayer complètement la spéculation sur les espaces 
les plus sensibles et interdire un certain nombre d'imp l antations anarchiques (camping sauvage , 
cabanons) dont la prolifération menacerait gravement l'aire naturelle de la base. 

C'est ainsi que le Comité Interminist é riel d'Aménagement du Te rritoire (C.I.A.T.), dans sa sé 
ance du 30 Juillet 1974, a consacré une dotati on du Fonds d 'Intervention pour l'Amé nagement 
du Te rritoire (F .I. A .T. ) de 4 mil lions de Francs aux premières acqui sitions foncières, dotation 
complétée depuis par une intervention directe à hauteur de 3 millions de Francs du Minist è r e 
de l'Equipement. 
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Par ailleurs , l e Comité Interminist é ri e l pour l ' Aménagement de la Nature e t la 
Protection de 1 'Environnement (C.I.A.N.E.) a consacré 1 million de Francs pour les acqui
sitions foncières. A ce titre également, 1 'Etablissement Public Régional de Basse-Normandie 
a voté une participation de 1 million de Francs. Ceci rend possible dès cette année l'enga
ge ment d'une deuxième tranche d'acquisition (Pointe du Siège) avec le concours de l'Etablis
sement Public Foncier de la Basse-Seine (E.P .B.S.) qui apporte 2 millions de Francs. 

Cet Etablissement Public, lié par convention avec le maître d'ouvrage pour être à l'avenir 
l'opérateur foncier unique sur la base, est en outre l e bénéficiaire du droit de préemption 
de la Z.A.D. 

Le prix élevé des terrains n'a pas rendu possible un meilleur avancement des procédures fon
Cle res ; toutefois , le concours renouvelé des collectivités locales concernées par cette opé
ration devrait permettre d'atteindre l'objectif des 300 ha à la fin du VII 0 Plan. 



La procédure d'acquisition 

Une prem~ere déclaration d'utilité publique (D . U.P .) est intervenue le 7 Janvier 1976 , date 
de l'arrêté déclaratif d 'utilité publique, et porte sur 114 ha situés dans la zone dupé
rimè tre de la pré-Z.A.D., sur les milieux dunaires et argi lo-sableux (1). 

Cette prem~ ere déclaration d'utilité publique a é t é effectuée au profit du Minist è re de 
l'Equipement qui , après avoir a cquis l es terrains, doit concé d e r au Syndicat Mixt e pour 
un usage t emporaire - une rétrocession ulté rieure des terrains au Syndicat Mixte est pré 
v ue -. L'objet de cette déc laration d 'utilité publique é tait de r éaliser une réserve fon
cière pour créer la base littorale . 

Cette façon de procéde r s'est imposée pour deux raisons 

- à cet t e date , l e Syndicat Mixt e n ' é tait pas encore constitué ; 

-les moyens financiers F.I.A .T . +Ministère de l'Equipement , regroupés dans la lign e 
55 -40 dudit Minist è re, imposen t que l'Etat soit acquéreur et maitre d ' ouvrage de la 
procédure . 

(1) Dans le cadre de la phase administrative de cett e D.U.P., une première acquisition fon 
c i è r e de 55 ha a é t é effectuée à l'amiable par l e Ministè re de l'Equipement sur la zone 
a rgilo-sableuse dite du "Gros Banc". 
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Une seconde déclaration d'utilité publique au profit de l'Etablissement Public Foncier de 
la Basse - Seine (E.P.B . S . ) est en cours . Elle concerne la Pointe du Siège et porte sur 42 ha . 
Soumis à l'avis de la C.R.O.I.A. (Commission Régionale des Opérations Immobilières et d ' Ar 
chitecture) le 23 Janvier 1979, après avis favorable de cette commission, l'arrêté portant 
déclaration d'utilité publique et de cessibilité est intervenu en Janvier 1979 . 

La suite du programme d'acquisition concernera les prairies basses à équiper entre MERVILLE 
et SALLENELLES (60 ha environ) et les terrains nécessaires aux hébergements . Ces acquisitions 
pourront se fair e grâce à l'exercice du droit de préemption dans la Z.A.D. ou à l'amiable. 

Le s p rairies a gricoles bordant l ' Orne sont protégées par l e P .O. S . 



3. LE SYNDICAT MIXTE 

Les statuts 

L'arrêté de création du Syndicat Mixte pour l'aménagement de la "base littorale- de nature et 
de loisirs de l'estuaire de l'Orne" (1) du 1er Octobre 1976 (2) définit la compétence du syn
dicat. Celle-ci s'étend à l' étude et à la réalisation des opé rations d'aménagement ainsi qu ' à 
la ges tion et à l ' anima tion de la base . Le Syndi cat Mixte a notamment qualité pour toutes les 
fonctions de maître d'ouvrage telles qu'elles sont définies dans la circulaire du 25 Mars 
1974 relative à la création des bases. 

Le Syndicat Mixte est composé (3) 

- du département du Calvados, 
-de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Caen, 
- d e s communes de : AMFREVILLE, BENOUVILLE, BREVILLE-les-MONTS, CAEN, MERVILLE-FRANCEVILLE, 

OUISTREHAM, RANVILLE, SALLENELLES. 

Son champ territorial d'action est limité au territoire de chacune des sept communes suivan
tes : AMFREVILLE, BENOUVILLE, BREVILLE-les-MONTS, t1ERVILLE-FRANCEVILLE, OUISTREHAM, RANVILLE, 
SALLENELLES. 

(1) A la demande du Conseil Général du département, les termes loisir et nature ont été inver
sés " .. . les loisirs devant venir de la nature ... ". 

(2) Arrêté du Ministère de l'Intérieur. 

(3) La Chambre d'Agriculture a pris la décision de rentrer dans la composition du Syndicat 
Mixte. 
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La contri bution des collecti vités et établissements publics aux dépenses de fonctionnement 
du Syndicat est fixée comme suit : 

- la parti c ipation des sept communes territorialement concernées est limitée à 7 % du budge t 
sans pouvoir toutefois excéder une char ge de 2 Francs par habitant 

- la dépense restante, sera répartie entre l es autres collectivités et établi ssements publics 
de la mani ère suivante 

Département ................. . . . .... .. ...... ..... ... . 
Chambre de Commerce et d'Industrie de Caen ......... . 
Ville de CAEN ......... . ......................... . .. . 
7 autres communes 

75 % 

5 % 
13 % 

7 % 

- l e règ l ement intérieur du Syndicat établira l es condi tions dans lesquelles l e plafond de 
participati on , défini ci - dessus pour l es sept communes territorialement concernées , pourra 
être révisé. 

La contribution des collecti v i tés e t de l' é tab lissement public aux dépenses d 'inves tisse ment 
sera dé t erminée par le Syndicat lors de l ' examen de chaque projet d ' équipement ou d 'aménage 
ment , sous réserve, en ce qui concerne la Chambre de Commerce et d 'Industrie de Caen, de l' ap 
probation de s o n Binistè r e de tutelle . 



La représentation des collectivités et de l ' établissement consulaire au Comité du Syndicat est 
assurée de la manière suivante : 

Département 13 membres 
Chambre de Commerce et d'Industrie de Caen . .. . . . 1 membre 
Ville de CAEN ... .. . . .... . .. .. ..... .. . . .. . . . .. .. . 3 membres 
Autres communes . . . . .. ....... . ..... ... .. . .. . .... . 7 membres 

Soit un total de .. .. ... . ...... . . . . . . . . .. . ... .. . . 24 membres 

Par ailleurs, le Comité Syndical élit en son sein un Bureau et établit un règlement intérieur. 
Celui-ci précise que le Bureau du Syndicat Mixte : 

- approuve les projets définitifs, 
-passe les contrats avec les maîtres d'ouvrage et maîtres d ' oeuvre compétents, 
- assure le règlement des marchés, 
- prend toutes mesures nécessaires au bon fonctionnement du Syndicat, 
- désigne parmi les membres du Bureau un ou plusieurs ordonnateurs, 
- définit les attributions des employés du Syndicat. 

La Mission d ' Aménagement de la Basse - Normandie assure le secrétariat administratif du Syndicat, 
la poursuite des études et la préparation des décisions. 

Composition du Bureau Syndical : 6 membres 

un président qui convoque le Comité , préside ses séances , fixe l ' ordre du jour en accord avec 
le Bureau ; il représente le Comité pour suivre les affaires courantes entre l es séances du 
Bureau et du Comité- i l l e représente également pour l ' exécution des décisions du Comité et 
pour ester en justice ; 

-trois vice- présidents : l'un d ' entre eux remplacera le président en cas d ' empêchement de celui 
ci ou sur délégation qui pourra l u i être donnée ; 
un secrétaire ; 

- un trésorier . 
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Le deuxième programme d 'investissement pour 1979 correspond aux subventions déjà obtenues , 
d'un montant de 1 320 000 F : 

Syndicat Mixte (autofinancement) 
Subvention F.I . A.N.E ............... . 
Subvention Jeunesse et Sports 

Deux opérations sont prévues 

420 000 F 
400 000 F 
500 000 F 

l'édification du "relais nature " pour l equel la subvention F.I.A.N.E. a été obtenue , 

la deuxième tranche du sentier pédestre. 

Un troisième programme d'investissement tient compte des subventions (dont le principe est 
acquis) à obtenir d'un montant de 500 000 F : 

Etablissement Public Régional 200 000 F 

Direction du Tourisme - Ministère 
Jeunesse et Sports ................. . 300 000 F 

Ces subventions pourraient être utilisées à : 

l'aménagement d'un parking sur les prairies humides entre MERVILLE et SALLENELLES , 
la création d 'un bureau d 'accuei l, 
l'Aménagement de l a "Re do ute"( 1ère tranche) comme point de service pour l' équipement 
des plages , 
la plantation de la limite Est d e s dunes (c ôté MERVILLE). 



4 . LE PROGRAMME D' EQUIPB!ENT 

1 - L'équipement de la base se déroule très progressivement . Il est en effet conditionné par 
l ' attribution des subventions mais surtout par la disponibilité en terrains dont l'acquisi
tion s ' avère très lente. Ainsi l es équi pements réalisés en priorité l ' ont été sur l e domaine 
public . 

Le premier programme d ' investissement pour les équipements à réa l iser en 1978 a été décidé 
en Novembre 1977 par le Syndicat Mixte et représente un montant de 1 million : 

Etablissement Public Régional .. . .. . .. . ... .. . 
Secré tariat d ' Eta t a u Tourisme ... . ... . ... . . . 
Emprunt Caisse des Dépôts et Cons i gnation (1) 

Sept opérations ont pu être engagées : 

200 000 F 
300 000 F 
500 000 F 

1 - Opération senti er-piste de l'Orne (1ère tranche) 
2 - Mobi lier pique - nique + jeux d ' enfants 
3 - Panneaux d ' information sur les milieux nature l s 
4 - Observatoire d ' oiseaux 
5 - Aire d e j e ux et de s t a tionn ement d e R~INILLE 
6 - Ai r e de j e u x et de stationnement de SALLENELLES 
7 - Trava ux de conforteme nt et de r e mi se e n éta t des chemins existants . 

(1) Emprunt contracté par le Syndicat Mixte . 
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Gros banc 
Parc écologique 
Côte fleurie 



Pour information, le budget de fonctionnement représente une dépense de 

1977 (1/2 année) .. . . . . . . . . . . . . . . . 160 000 F 

1978 ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320 000 F 

1979 ..... . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 320 000 F 

2 - Description sommaire des opérations du premier budget d'investissement 

OPERATION 1 - LE SENTIER-PISTE NORD/SUD 

L'opération consiste à faciliter la pénétration des visiteurs à partir du 
pont de RANVILLE (limite Sud la plus continentale de l'aire naturelle de 
loisirs). Ce premier tronçon, d'une longueur de 4.000 mètres, sera prolon
gé dans une deuxième tranche de travaux vers les milieux naturels et le 
littoral. Il constitue un des éléments d'une liaison cyclo-pédestre CAEN
LITTORAL. 

Premier dispositif pour canaliser et limiter la fréquentation automobile (1), 
le revêtement du sentier-piste est réalisé de manière à interdire toute cir
culation de ce type : revêtement sable, barrière mobile aux extrêmités, lar
geur de trois mètres. 

Cette opération est accompagnée d'une petite opération de parcs de station
nement au pont de RANVILLE et de plusieurs aires de détente avec mobilier 
rustique le long du parcours. 

(1) Avant de l'interdire une fois l'ensemble des milieux naturels acquis. 
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OPERATION 2 - MOBILIER/JEUX D'ENFANTS 

Sur l'ensemble des aires de détente, des petits parcs de stationnement ... , 
seront implantés des éléments de mobilier :tables de pique-nique ... , et de 
jeux (labyrinthe ... ) réalisés en rondins de bois. 

OPERATION 3 - PANNEAUX D'INFORMATION 

D'une facture unifiée, cette première campagne de signalisation présentera 
les différents milieux naturels qui composent la base. Ils sont conçus par 
thème : marais, milieux spécifiques : schorre, slikke, faune aquatique, 
ornithologique ... , et sur un matériau inalté rable. 

Une deuxième campagne de si
gnalisation est en cours sur 
le déroulement des premiers 
travaux. Il s'agit, à partir 
du sentier-piste réalisé (cf 
opération 1), de faciliter la 
visite de l a baie. Ces pan
neaux sont et seront implan
tés : sur les parkings, à 
l'entrée des principales sec
tions de sentiers-pistes, le 
long des chemins ruraux des
servant à la fois l'aire na
turelle, l'aire d 'accueil et 
la zone d 'influence . 

CYCLE DE LA MAREE 
DANS L'ESTUAIRE 
DE L.ORNE 



OPERATION 4 - OBSERVATOIRE D'OISEAUX 

La zone dite du "Gros Banc" est équipée et mise en réserve naturelle pour la 
faune avicole . Les cheminements sont réalisés sous forme d ' un sentier 
naturaliste pour la découverte des oiseaux ; ce sentier est tracé sur le cor 
don sableux avec une ou deux inflexions pour se rapprocher à couvert des ma
res et marigots afin d'observer l es oiseaux soit derrière des écrans, soit 
dans d'ex- gabions de chasse réaménagés à cet effet. Un balisage spéc i fique 
est prévu le long de ce sentier . La fréquentation sera interdite en dehors de 
ce sentier, et des îlots inaccessibles sont prévus en vue de créer "un sanc 
tuaire pour les oiseaux". 

Gr izard 
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OPERATIONS 5 - 6 

OPERATION 7 

Les d i verses a i res de jeux et de stationnement sont équipées 

d ' une bande d ' arrêt et de stationnement pour un petit nombre de voitures , 

d ' une aire de jeux (prairies libres) , 

d ' une zone de pique - n i que équipée de tables . . . , 

d'une zone naturelle , 

de panneaux d'informati on sur la Base . 

Les travaux de remise en état s'effectuent généralement grâce à l ' aide d ' as 
sociations de bénévol es pour lesquelles de légères subventions sont prévues . 



S. L'ANIMATION 

Un premier programme d'animation a commencé en 1977. Il concerne deux types de clientèles, 
l es populations locales et touristiques en période estivale (Juillet-Août), les populations 
scolaires et les mouvements de jeunes avant la rentrée des classes (Septembre-Octobre) . 
L'animation se déroule soit sur le site de la base, soit sur les communes côtières proches. 
En effet il est bon d'initier les participants aux phénomènes généraux du littoral avant de 
l eur fair e aborder l es milieux complexes de l' estuaire• 

Pour réaliser cette animation, le Syndicat Mixte dispose de deux moyens, la présence d'un 
an imateur permanent qui assure l'information et l'accompagnement des visite urs, la mise à 
disposition de matériel (jumelles par exemple) et le gardiennage du site, et d'une associa
tion qui assure "l' é v e il" des participants à l' écologi e littoral e dans des "ateliers de 
rencontres''. 

Le succès de ces a~in~tions se révèle très grand, 25 000 visiteurs-utilisateurs en 1977 dont 
3 000 le 14 Juillet et le 15 Août. Les enseignants, les associations de parents d'élèves et 
les conseils municipaux y participent activement, et la presse locale s'en fait volontiers 
l'écho. 
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